ET CANTON FEUILLE OFFICIELLE
DE GENEVE ’ y DE LA REPUBLIQUE
D'AVIS 5i&e:

16 Territoire / Enquétes publiques

5055 ENQUETE PUBLIQUE N° 2032 - COMMUNE DE
PLAN-LES-OUATES - Hameau d'Arare-Dessus - Projet de plan
de site n° 29848A-529, abrogeant partiellement le plan de site
n° 29848-529, adopté par le Conseil d'Etat le 25 mars 2015

POST TENEBRAS LUX

Conformément a l'article 40 de la loi sur la protection des monuments, de la nature et des
sites, du 4 juin 1976 (LPMNS), le projet de plan de site n° 29848A-529, sur le territoire de la
commune de Plan-les-Ouates, est déposé:

e au département du territoire, office de l'urbanisme, rue David-Dufour, 5, 5e étage
(heures d'ouverture: du lundi au vendredi de 9h a 12h et de 14h a 16h) tél. 022 546 73
00;

e a la mairie de Plan-les-Ouates, route des Chevaliers-de-Malte 3 (heures d'ouverture:
Lundi - Mercredi - Jeudi - Vendredi: 9h00 a 12h00 et de 14h00 a 17h00 - Mardi: 09h00
a 12h00 et de 14h00 a 18h30 - tél. 022 884 64 00;

o site internet: https://www.ge.ch/c/plans-consultation

ou il peut étre consulté du 16 octobre 2025 au 15 novembre 2025 inclusivement.

Les observations relatives a ce projet doivent étre adressées, par écrit, durant ce délai, au
département du territoire, office du patrimoine et des sites, rue David-Dufour 5, case
postale 22, 1211 Genéve 8.

Le conseiller d'Etat
Antonio HODGERS
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